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TABLEAU II 

ENTREPRISES CANADIENNES AUXQUELLES DES SOCIÉTÉS SUD-AFRICAINES SONT AFFILIÉES 
(au 31 mai 1988) 

1. Bayer Foreign Investments Ltd., Toronto (Ontario) 
2. Gouv. du Canada (Ambassade du Canada, Pretoria), Ottawa (Ontario) 
3. Menora Resources Inc., Toronto (Ontario) 
4. QIT-Fer et Titane Inc., Montréal (Québec)* 
5. Sternson Ltd., Brantford (Ontario) 
6. Varity Corporation, Toronto (Ontario) 
7. Unican Security SysteMs Ltd., Montréal (Québec 

* Appartient maintenant à la'RTZ Corporation PLC, Londres, Angleterre. 

TABLEAU III 

PART DES ACTIONS DÉTENUES PAR LES SOCIÉTÉS CANADIENNES 
- 	DANS LEURSAFFILIÉES SUD-AFRICAINES 

% des actions  

1. Bayer Foreign Investments Ltd., Toronto (Ontario)  
(1) Bayer South Africa (Pty) Ltd. 
(2) Bayer Miles (Pty) Ltd. 
(3) Chrome Chemicals (Afrique du Sud) (Pty) Ltd. 
(4) Haarman & Reimer (SA) (Pty) Ltd. 
(5) Rubber Chemicals (Pty) Ltd. 
(6) Vergenoeg Mining Company (Pty) Ltd. 

2. Gouv.  du Canada -  Min.  des Affaires extérieures, Ottawa (Ontario)  
Ambassade du Canada, Pretoria et Le Cap 

3. Menora Resburces Inc., Toronto (Ontario) 	 • 
Ocean Diamond Mining Limited 	 . 15,8 

4. QII-Fer'et Titane Inc., Montréal (Québec)  
Richards Bay Minerals : 	 50* 

• (Tisands (Pty) Ltd.) 
(Richards Bay Iron & Titanium (Pty) Ltd.) 

* Détenues par la sociétg-mère britannique 

5. Sternson Ltd., Brantford (Ontario) 	• 
Sternson (SA)'(Pty) Ltd. 	 24 

6. Varity Corporation, Toronto (Ontario)  
Fedmech Holdings Ltd. 	 7 

7. Ùnican Security SysteMs•Ltd.,Sontréal (Québec)  
• ILCO Unican (SA) (Pty) Ltd. 	 ' 	33,3 
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En dehors de l'Ambassade du Canada, les autres sociétés affiliées 
travaillent dans les secteurs de l'industrie chimique, de l'exploitation 
miniêre (en mer et à ciel ouvert, à terre), de la construction, du matériel 
agricole et de la distribution. Ces entreprises ont manifesté l'intention de 
poursuivre leurs activités en Afrique du Sud pour le moment. Leurs raisons de 
le faire sont diverses : rentabilité, confiance dans l'avenir de leurs 
produits et de leurs services, désir de ne pas céder la place à leurs 
concurrents, et incapacité de vendre leurs parts ou de recouvrer la valeur 
véritable de leurs actifs. 

Le Code canadien d'éthique s'applique à toutes les sociétés canadiennes 
opérant en Afrique du Sud, quelle que soit la valeur de leur investissement ou 
le nombre des employés concernés. Parmi celles qui demeurent, la plus petite 
emploie quatre personnes, dont deux Noirs, et la plus importante, prês de 
2 000 employés, dont environ 1 400 Noirs. Quant à la part des actions de 
leurs affiliées détenue par les sociétés canadiennes, elle va de 7 % à 100 %. 
Les chiffres pertinents figurent au Tableau III. 

Comme on pouvait s'y attendre, la diminution régulière du nombre des 
sociétés canadiennes opérant en Afrique du Sud s'est accompagnée d'une baisse 
correspondante de l'investissement direct. Entre 1981 et 1988, elle a été de 
73 %, comme le montre le Tableau IV. 

- La diminution de l'investissement commercial canadien et des opérations 
de nos sociétés en Afrique du Sud s'est accompagnée d'une baisse 
correspondante du nombre des employés de ces sociétés affiliées. D'un maximum 
d'environ 26 000 employés (20 000 non-Blancs) en 1985, on est tombé 
aujourd'hui à un chiffre à peine supérieur à 5 000 (3 300 non-Blancs). Si, 
pas plus tard qu'en 1985, on pouvait encore dire que le nombre des employés 
des affiliées canadiennes et leur contribution à l'économie sud-africaine 
étaient importants, cela n'est plus le cas, à quelques exceptions près. Alors 
qu'ils faisaient autrefois entendre collectivement leur avis au sujet des 
questions économiques, politiques et sociales, leur influence combinée est 

aujourd'hui négligeable. C'est là une perte particuliêremene regtettable en 
ce qui concerne les programmes sociaux spécifiquement conçus pour les employés 
non-blancs, leurs familles et, dans certains cas, dés collectivités toutes 
entiêres. Bien que les dernières entreprises affiliées à des sociétés 
canadiennes continuent, dans la majorité des cas, de faire des efforts dignes 
d'éloges, leur influence est limitée par leur petit nombre. Les Tableaux V et 
VI illustrent l'importance des Changements subis par le nombre des 'employés 
des affiliées canadiennes aù cours de ces trois dernières années. 


